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DDETS 13

13-2023-07-19-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur  GARNAUD

BENJAMIN en qualité de entrepreneur individuel

domicilié au 1800 Chemin des Quatre Noix 13290

AIX-EN-PROVENCE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP534096805

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône,  le  07  juillet  2023  par  Monsieur  GARNAUD BENJAMIN en
qualité de entrepreneur individuel domicilié au 1800 Chemin des Quatre Noix
13290  AIX-EN-PROVENCE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP534096805  pour  les
activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Petits travaux de jardinage ;
  •   Travaux de petit bricolage.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 19 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
La Responsable du département 
accompagnement des mutations économiques 
et développement des compétences,

Signé

Elodie CARITEY

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à réaliser des pêches scientifiques
électriques d’inventaire sur le Réal à Jouques (13)

VU le livre IV Faune et Flore, titre III Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, du Code de
l’Environnement, et notamment l’article L.436-9, précisé par les articles R432-6 à R432-11 du même code ainsi
que l’arrêté du 6 août 2013,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements,

VU l’arrêté interpréfectoral 2014161-0026 du 10 juin 2014 portant sur la répartition des compétences en matière
de police des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche,

VU l’arrêté réglementaire permanent du 1er février 2022 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté préfectoral du 05 juillet 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Vauterin, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  06 juillet  2023 donnant  délégation de signature aux agents de la  Direction Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU la demande formulée par Monsieur PICHOL, représentant la société HYDROSPHERE, en date du 09 juin
2023,

VU l’avis favorable de la Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques en
date du 15 juin 2023,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l'autorisation
La société HYDROSPHERE, mandatée par la société EGIS dans le cadre de futurs travaux de réfection d’un
pont par le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, pour réaliser un inventaire piscicole préalable, est
autorisée à capturer, manipuler et transporter du poisson dans les conditions fixées au présent arrêté.

Article 2 : Responsables de l'exécution matérielle
La société HYDROSPERE est désignée en tant que responsable de l'exécution matérielle de ces opérations.

Les personnes responsables de l'opération sont : 

- Jérémy LECLERE, chargé d’études, Ichtyologiste, responsable de l’opération

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 1/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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- Hugo PICHOL, chargé d’études, hydrobiologiste, accompagnant

Article 3 : Validité
La pêche est autorisée sur une journée effectuée sous deux mois à partir de la signature du présent arrêté.

Article 4 : Objet de l'opération
Cette opération a pour objectif d’évaluer le peuplement piscicole en place dans les milieux et leur évolution dans
le cadre de futurs travaux de réfection du Conseil Départemental des Bouches du Rhône.
Elle prévoit de réaliser un diagnostic hydro-écologique du cours d’eau en élaborant un inventaire piscicole en vue
de proposer des mesures d’évitement et de réduction face aux éventuelles incidences de ces travaux.

Article 5 : Lieu de capture
Les opérations de capture ont lieu au niveau du pont de la Motte franchissant le Réal sur  la commune de
Jouques (13).
Le secteur concerné par cette pêche est précisé en annexe du présent arrêté.

Article 6 : Moyens de capture autorisés
La pêche est une pêche électrique. Elle est réalisée avec une anode et une épuisette.
Le matériel autorisé est un appareil de pêche thermique portatif de type « martin pêcheur » ou « EFKO 1500 »
alimenté par un groupe électrogène portatif.
Ce matériel portable de pêche électrique répond aux normes et à la réglementation en vigueur.

Article 7: Espèces et quantités autorisées
Toutes les espèces présentes dans le ruisseau précité et toutes les quantités sont autorisées.

Article 8 : Destination du poisson
Les poissons capturés sont remis à l’eau après identification et relevé des données biométriques (taille et poids).

Les poissons appartenant aux espèces identifiées comme exotiques envahissantes, listées par l’arrêté du 14 fé -
vrier 2018, sont détruits au même titre que les espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques et les
poissons dont l’état sanitaire n’est pas jugé satisfaisant. Lorsque la quantité de poissons à détruire est inférieure
à 40 kg, ils sont détruits sur place. Au-dessus de 40 kg, ils sont obligatoirement confiés à un équarrisseur pour
destruction.

Article 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 10 : Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu de transmettre par mail la date de réalisation de l’opération au
moins 48 h avant à la DDTM 13 – service Mer, Eau, Environnement - et au chef du service départemental des
Bouches du Rhône de l’Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 11 : Compte-rendu d'exécution
Le titulaire de l’autorisation est tenu d’adresser, dans un délai de 2 mois, un compte-rendu précisant les résultats
des captures et la destination du poisson au préfet (DDTM 13 – Service Mer, Eau, Environnement) et au chef du
service  départemental  des  Bouches  du  Rhône  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB)  ainsi  qu’à  la
Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques.

Article 12 : Présentation de l'autorisation

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 2/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés
de la police de la pêche en eau douce.

Article 13 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Exécution
Le pétitionnaire, le chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi que le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chef du service chargé de la police de la
pêche en eau douce, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Marseille, le 18 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,
Pour la Cheffe du service Mer, Eau,
Environnement et par délégation,

L’ajointe du Chef du Pôle milieux aquatiques

SIGNE

Stéphanie BRENIER

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 3/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Annexe     :   
Localisation de la pêche d’inventaire au niveau du pont de la Motte franchissant le Réal à Jouques (13)
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Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-07-18-00004

Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à

réaliser des pêches scientifiques

électriques d�inventaire sur l�Arc à Meyreuil (13)
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à réaliser des pêches scientifiques
électriques d’inventaire sur l’Arc à Meyreuil (13)

VU le livre IV Faune et Flore, titre III Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, du Code de
l’Environnement, et notamment l’article L.436-9, précisé par les articles R432-6 à R432-11 du même code ainsi
que l’arrêté du 6 août 2013,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements,

VU l’arrêté interpréfectoral 2014161-0026 du 10 juin 2014 portant sur la répartition des compétences en matière
de police des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche,

VU l’arrêté réglementaire permanent du 1er février 2022 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté préfectoral du 05 juillet 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Vauterin, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté  06 juillet  2023 donnant  délégation de signature aux agents de la  Direction Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU la demande formulée par Monsieur PICHOL, représentant la société HYDROSPHERE, en date du 09 juin
2023,

VU l’avis favorable de la Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques en
date du 15 juin 2023,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l'autorisation
La société HYDROSPHERE, mandatée par la société EGIS dans le cadre de futurs travaux de réfection d’un
pont par le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, pour réaliser un inventaire piscicole préalable, est
autorisée à capturer, manipuler et transporter du poisson dans les conditions fixées au présent arrêté.

Article 2 : Responsables de l'exécution matérielle
La société HYDROSPERE est désignée en tant que responsable de l'exécution matérielle de ces opérations.

Les personnes responsables de l'opération sont : 

- Jérémy LECLERE, chargé d’études, Ichtyologiste, responsable de l’opération

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 1/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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- Hugo PICHOL, chargé d’études, hydrobiologiste, accompagnant

Article 3 : Validité
La pêche est autorisée sur une journée effectuée sous deux mois à partir de la signature du présent arrêté.

Article 4 : Objet de l'opération
Cette opération a pour objectif d’évaluer le peuplement piscicole en place dans les milieux et leur évolution dans
le cadre de futurs travaux de réfection du Conseil Départemental des Bouches du Rhône.
Elle prévoit de réaliser un diagnostic hydro-écologique du cours d’eau en élaborant un inventaire piscicole en vue
de proposer des mesures d’évitement et de réduction face aux éventuelles incidences de ces travaux.

Article 5 : Lieu de capture
Les opérations de capture ont lieu au niveau du pont de Bayeux franchissant l’Arc sur la commune de Meyreuil
(13) ;
Le secteur concerné par cette pêche est précisé en annexe du présent arrêté.

Article 6 : Moyens de capture autorisés
La pêche est une pêche électrique. Elle est réalisée avec une anode et une épuisette.
Le matériel autorisé est un appareil de pêche thermique portatif de type « martin pêcheur » ou « EFKO 1500 »
alimenté par un groupe électrogène portatif.
Ce matériel portable de pêche électrique répond aux normes et à la réglementation en vigueur.

Article 7: Espèces et quantités autorisées
Toutes les espèces présentes dans le ruisseau précité et toutes les quantités sont autorisées.

Article 8 : Destination du poisson
Les poissons capturés sont remis à l’eau après identification et relevé des données biométriques (taille et poids).

Les poissons appartenant aux espèces identifiées comme exotiques envahissantes, listées par l’arrêté du 14 fé -
vrier 2018, sont détruits au même titre que les espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques et les
poissons dont l’état sanitaire n’est pas jugé satisfaisant. Lorsque la quantité de poissons à détruire est inférieure
à 40 kg, ils sont détruits sur place. Au-dessus de 40 kg, ils sont obligatoirement confiés à un équarrisseur pour
destruction.

Article 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 10 : Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu de transmettre par mail la date de réalisation de l’opération au
moins 48 h avant à la DDTM 13 – service Mer, Eau, Environnement - et au chef du service départemental des
Bouches du Rhône de l’Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 11 : Compte-rendu d'exécution
Le titulaire de l’autorisation est tenu d’adresser, dans un délai de 2 mois, un compte-rendu précisant les résultats
des captures et la destination du poisson au préfet (DDTM 13 – Service Mer, Eau, Environnement) et au chef du
service  départemental  des  Bouches  du  Rhône  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB)  ainsi  qu’à  la
Fédération des Bouches du Rhône de pêche et de protection des milieux aquatiques.

Article 12 : Présentation de l'autorisation

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 2/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-07-18-00004 - Arrêté autorisant la société HYDROSHERE à réaliser

des pêches scientifiques

électriques d�inventaire sur l�Arc à Meyreuil (13)

14



Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés
de la police de la pêche en eau douce.

Article 13 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Exécution
Le pétitionnaire, le chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, ainsi que le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chef du service chargé de la police de la
pêche en eau douce, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Marseille, le 18 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation,
Pour la Cheffe du service Mer, Eau,
Environnement et par délégation,

L’ajointe du Chef du Pôle milieux aquatiques

SIGNE

Stéphanie BRENIER

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3 3/4
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Annexe     :   
Localisation de la pêche d’inventaire au niveau du pont de Bayeux franchissant l’Arc à Meyreuil (13)
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur
l'autoroute A8 pour permettre les travaux de rénovation de la

chaussée

VU la Loi n°55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n°82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Côte d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de l’entre-
tien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n°2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 janvier 2021 ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-003 de chantiers courants pour les autoroutes A8, A50, A51, A52, A501
et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône en
date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société ESCOTA en date du 03 juillet 2023 ;

CONSIDERANT les travaux de réfection de chaussée de l’autoroute A8 entre le nœud autoroutier A8/A51
d’Aix-en-Provence (département des Bouches-du-Rhône) et le diffuseur n°34 de Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume (département du Var) ;

CONSIDERANT l'avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 06 juillet 2023 ;
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CONSIDERANT l'avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en date
du 06 juillet 2023 ;

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute ainsi que celle des agents de
la société ESCOTA, et du personnel des entreprises chargées d'effectuer les travaux de réfection de la
chaussée, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur l'autoroute A8 et le nœud autoroutier
A8/A52.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article   p      remier         :  

En raison des travaux de réfection de la couche de roulement sur l'A8, la circulation de tous les véhicules est
réglementée du PR 42.230 (limite du département des Bouches-du-Rhône) au PR 31.000, dans les deux sens
de circulation,  du lundi 18 septembre à 21h00 au vendredi 27 octobre 2023 à 05h00, (semaine 38 à la
semaine 43). Les semaines 43, 44 et 45 sont celles de réserve

Article 2             :       Calendrier des travaux et itinéraires de déviation

Les travaux se déroulent à raison de 4 nuits par semaine, du lundi soir au vendredi matin, hors jours fériés et
jours hors chantier :

• Pour les travaux à réaliser en section courante hors fermeture,  du lundi 18 septembre au vendredi
27 octobre 2023, les horaires de travail envisagés sont de 21h00 à 05h00, avec remise en circulation
effective chaque matin à 05h00.

• Pour les travaux à réaliser en section courante, nécessitant la fermeture de l’échangeur  A8/A52,  du
jeudi 12 octobre au vendredi 20 octobre 2023 (voir itinéraires de déviation ci-dessous), les horaires
de travail  envisagés sont  de 21h00 à 05h00,  avec remise en circulation effective chaque matin  à
05h00.

NŒUD AUTOROUTIER A8/A52
Fermeture de la branche Nice vers Aubagne du 12 au 20 octobre 2023

Les usagers de l’A8, souhaitant se rendre à Aubagne via l’A52, sortent en aval au niveau de la barrière de
péage de La Barque (diffuseur n°32). Puis ils font demi-tour au niveau du giratoire de la RD96 et reprennent
l’A8 en direction Nice puis l’A52 en direction d’Aubagne.

NŒUD AUTOROUTIER A8/A52 PR 30.700
Fermeture de la branche Aubagne vers Aix-en-Provence ou Nice du 12 au 20 octobre 2023

Les véhicules légers   sortent de l’A52 au diffuseur n°33 Belcodène et empruntent la RD96 jusqu’au diffuseur
n°32 Fuveau soit au PR 26.800 soit au PR 28.400.

Les poids lourds d’un gabarit supérieur à 4,10 m   circulant sur l’autoroute A52 en provenance d’Aubagne et
souhaitant se rendre en direction :
- d’Aix-en-Provence via l’A8 doivent quitter l’A52 au diffuseur n°33 de Belcodène. Ils empruntent ensuite la
RD908 en direction de Trets. A Trets ils prennent la RD6 en direction d’Aix-en-Provence pour rejoindre l’A8 au
demi-diffuseur n°32 de Fuveau ;
-  de Nice via l’A8 doivent quitter l’A52 au diffuseur n°33 de Belcodène. Ils empruntent ensuite la RD908 en
direction de Trets. A Trets ils prennent la RD6 en direction de Sainte-Maximim-la-Sainte-Baume pour rejoindre
l’A8 au demi-diffuseur n°33 de Trets.
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L’aire de service du Rousset située au PR 37.400 de l’autoroute A8 est fermée à la circulation :
• totalement du mercredi 20 septembre 08h00 au lundi 09 octobre 2023, H24, hors week-end, jours

fériés et hors chantier avec les semaines 41, 42 et 43 de réserve ;
• totalement du lundi 23 octobre 08h00 au jeudi 26 octobre 2023, H24, hors week-end, jours fériés et

hors chantier avec les semaines 44 et 45 de réserve.

Article         3     :       Mode d'exploitation

L’inter  distance,  de  jour  comme de  nuit,  avec  tout  chantier  nécessaire  à  l'entretien  de  l'autoroute  A8  est
ramenée à zéro km pendant la durée de ces travaux dans les deux sens de circulation. Les jours fériés et les
jours hors chantier ne sont pas travaillés.

Sur les zones rabotées et rendues à la circulation dont la longueur n’excède pas 3 500 mètres, la vitesse de
tous les véhicules est limitée à 90 km/h.

Dans la zone de circulation à double sens pendant les phases de basculement de circulation, la vitesse est
limitée à 90 km/h.

La longueur de balisage léger permettant la neutralisation de voies est portée à 10 km maximum.
La longueur du mode d'exploitation pour les basculements de circulation est portée à 7 km maximum.

Article   4             :       Information planning prévisionnel

Une information concernant l'avancement des travaux ainsi  que le planning prévisionnel  de fermetures de
bretelles est  transmise à  chaque fin  de semaine,  le  vendredi  au plus tard  avant  09h00,  aux destinataires
suivants :

• La Radio Vinci-Autoroutes (107.7) ;
• La Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• La Cellule de crise de la DDTM des Bouches-du-Rhône.

A  rticle   5             :       Suivi des signalisations et sécurité

Les signalisations correspondantes aux prescriptions du présent arrêté sont conformes à l'llSR 8ème partie
signalisation temporaire. Elles sont mises en place, entretenues et surveillées par les services de l'exploitation
de la société ESCOTA pendant toute la période des travaux.

Les usagers sont informés des travaux par la mise en place de panneaux d'information, par l'affichage de
messages sur Panneau à Messages variables (PMV) sur l'autoroute A8 l’autoroute A52  et la diffusion de
messages Radio Vinci Autoroutes (107.7).

Art  i  cle   6             :       Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen accessible
à partir du site web www.telerecours.fr .
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Art  i  cle   7             :       Diffusion

Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs est adressé aux destinataires suivants :

• Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
• La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Côte d'Azur, Provence, Alpes ;
• Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
• Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
• Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;
• Les maires des communes de Peynier, Trets, Fuveau et Châteauneuf-le-Rouge.

Chargés chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à la DIR Méditerranée
(DIR de Zone SUD).

Marseille, le 18 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU
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DECISION 

Portant nomination du Délégué Territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine du département des BOUCHES-DU-RHONE

La Directrice Générale de l’agence nationale pour la rénovation urbaine,

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ;

VU  la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales.

VU le Décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ;

VU le décret du 15 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne-Claire MIALOT en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;

VU la proposition du Préfet, concernant la désignation du Délégué Territorial adjoint de 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine du département des BOUCHES-DU-RHONE. 

DECIDE :

ARTICLE 1 :

De nommer monsieur Patrick VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
en qualité de Délégué Territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine dans 
le ressort de cette circonscription territoriale.

ARTICLE 2 :

La présente décision prendra effet à compter de la date de la publication de la présente 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture des BOUCHES-DU-RHONE. 

Fait à Pantin, le 13 juillet 2023

Anne-Claire Mialot 

DocuSign Envelope ID: 6F198025-3EDF-4099-B85C-8D5B2EB9C4C8
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE SALON DE PROVENCE

Délégation de signature

La comptable, Corinne RAMBION , Inspectrice divisionnaire hors classe  chef de service comptable , 
responsable du Service des Impôts des Entreprises de SALON DE PROVENCE,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;
Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée aux adjoints  Mesdames  PAPA Magali,  et SORBE Fabienne, Inspectrices des
Finances publiques, Monsieur SAIFI Abdelkader ,Inspecteur des Finances publiques  à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €,

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 
de 60 000 €,

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés 
dans le ressort du service,

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande,

5°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit d’impôt en faveur de la recherche  et de crédit
d’impôt innovation à hauteur de 100 000€,

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant,

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer,
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8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement :

Le délai accordé ne peut  pas porter sur une somme supérieure à 100 000 € ni sur une durée supérieure
à 12 mois sauf en cas d’absence du comptable.

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de re-

jet, de dégrèvement ou restitution d’office,  dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d' assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances  aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

VIALA Elisabeth
LEIDIER Catherine
DOS SANTOS Françoise
CHAUDESAIGUES Marie-Pierre
COURTOIS Elodie
FAURITE Valérie
FILY Sandrine
FRONTIER Yvette
GEBARZEWSKI André 
FABRE Catherine
GIACOMINI Marc 
GIRAUD Malika
GRANDORDY Sandrine
ALMENARA Valérie
PINEAU Nelly
ACHARD Corinne
GROGNARD Camille

REYNAUD Agnès

Jean Christophe FERRAT
Michaël OLSZOWY

Contrôleuse
Contrôleuse principale
Contrôleuse
Contrôleuse
Contrôleuse principale
Contrôleuse  principale
Contrôleuse 
Contrôleuse principale
Contrôleur principal
Contrôleuse
Contrôleur principal
Contrôleuse principale
Contrôleuse principale
Contrôleuse
Contrôleuse principale
Contrôleuse principale
Agente administrative 
principale
Agente administrative 
principale 
Agent administratif principal
Agent administratif principal

10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
néant

néant

2 000
2 000

10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
2 000

2 000

2 000
2 000

12 mois
12 mois
3 mois
12 mois
néant
néant
néant
néant
néant
 néant
 néant
 néant
 néant
 néant
néant
néant
4 mois

4 mois

néant
néant

50 000
50 000
10 000
10 000
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
néant
5000

5000

néant
néant
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Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Véronique SYLVAIN
Agente administrative 
principale 2 000 2 000 néant néant

Article 3

Le présent arrêté   prendra effet au 01 septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratif de la

préfecture des Bouches du Rhône.

A Salon de Provence, le  17 juillet 2023 

La comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises de Salon de Provence,

Signé
Corinne RAMBION

3/3
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-07-13-00017

Arrêté du 13 juillet 2023

fixant la composition de la commission de

sélection du recrutement sans concours pour

l�accès au grade d�adjoint administratif de

l�intérieur et de l�outre-mer pour la région

Provence-Alpes-Côte-d�Azur au titre de l�année

2023
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  Secrétariat Général Commun
Service des Ressources Humaines

Mission du développement des ressources humaines

Arrêté du 13 juillet 2023
fixant la composition de la commission de sélection du recrutement sans concours
pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer pour la

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur au titre de l’année 2023

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat ;

Vu  le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités de recrutements et d'accueil
des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord
sur  l'Espace  économique  européen dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la
fonction publique française ;

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres
des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l'Intérieur ;

Vu  l’arrêté  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  04  juillet  2023 portant  ouverture  au  titre  de  l’année  2023 d’un
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer en vue de
pourvoir deux postes à la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2021 portant délégation de signature et d'ordonnancement
secondaire à M. Yvan CORDIER, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2021 portant délégation de signature et d'ordonnancement
secondaire  à  Mme Anne LAYBOURNE, Secrétaire  Générale  Adjointe  de la  Préfecture des
Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, chef-lieu de la
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

A R R Ê T E

Article 1 : La composition de la commission de sélection est fixée comme suit :

- Présidente de la commission de sélection :

Madame Gwenaëlle COAT, attachée d’administration hors classe;

- Membres de la commission de sélection :

Madame Stéphanie GUERLAIS, attachée principale d’administration;

Monsieur Philippe CAPOLONGO, conseiller entreprise pôle emploi.

Article  2     :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Marseille, le 13 juillet 2023

Pour le préfet
et par délégation

le Secrétaire général 

SIGNE

Yvan CORDIER

Conformément aux dispositions de l’article R,421-1 et suivants  du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
La juridiction administrative compétente peut-être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr
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CABINET

SERVICE  INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL Marseille, le 19 juillet 2023
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES
DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF : 000347

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PORTANT APPROBATION DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI)

DU CEA-CADARACHE DE SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la défense ;

VU le Code de l’environnement ;

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité nucléaire ;

VU le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et au
contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ;

VU l’arrêté n° NOR INT0600014A du 5 janvier 2006 relatif à la consultation du public sur le
projet de plan particulier d’intervention de certaines installations et pris en application de
l’article 8-II du décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 (codifié R.741-18 et suivants) ;

VU l’arrêté n°  NOR INT0600015A du 5  janvier  2006 relatif  aux informations  nécessaires  à
l’élaboration du plan particulier d’intervention de certaines installations et pris en application
de l’article 4 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 codifié ;

VU l’arrêté du 10 mars 2006 relatif  à l’information des populations pris  en application de
l’article 9 du décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 codifié ;

VU l’arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ;

VU la décision n°2009-DC-0153 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 18 août 2009 relative aux
niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique,  homologuée par  l’arrêté du 20
novembre 2009 ;
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VU la  directive  interministérielle  du  7  avril  2005  sur  l’action  des  pouvoirs  publics  en  cas
d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique ;

VU la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au traitement
des  mesures  de  radioactivité  dans  l’environnement  en  cas  d’événement  entraînant  une
situation d’urgence radiologique ;

VU la circulaire n°NOR/INTE0700092C du 21 septembre 2007 relative à la planification des
plans particuliers d’intervention ;

VU la  circulaire  n°  NOR IOCE 1026278C du 12  octobre 2010  relative  à  la  réalisation d’un
programme  directeur  de  mesures  (PDM)  pour  les  mesures  de  radioactivité  dans
l’environnement en cas d’événement concernant une installation nucléaire de base ou une
installation nucléaire de base secrète et entraînant une situation d’urgence radiologique ;

VU la circulaire du 12 janvier 2011 relative à l'articulation entre le plan d'opération interne,
l'intervention des  services  de secours  publics et  la  planification ORSEC afin  de traiter  les
situations d'urgence dans les installations classées ;

VU la  circulaire  n°  DSC/169  du  19  mai  2011  relative  au  déclenchement  de  l’alerte  de  la
population en cas d’accident nucléaire à cinétique rapide ;

VU la directive générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité
nationale n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015 ;

VU l'étude de danger ;

VU les observations recueillies lors de la procédure réglementaire de consultation du public du
7 novembre au 7 décembre 2022 ;

VU l’avis des maires des communes de Saint-Paul-lez-Durance et Jouques ;

VU l’avis de l’exploitant du CEA-Cadarache de Saint-Paul-lez-Durance ;

SUR proposition du sous-préfet directeur de cabinet.

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le plan particulier d’intervention (PPI) du CEA-Cadarache de Saint-Paul-
lez-Durance  annexé  au  présent  arrêté  est  approuvé.  Il  s’intègre  au
dispositif  ORSEC  des  Bouches-du-Rhône.  L'arrêté  préfectoral  du  13
octobre 2017 est abrogé.

ARTICLE 2 : Les communes de Jouques et de Saint-Paul-lez-Durance situées dans le
périmètre PPI doivent tenir à jour leur plan communal de sauvegarde
(PCS) conformément aux dispositions des articles R. 731-1 et suivants du
Code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3 : Les modalités d’alerte des populations concernées sont définies dans le
plan particulier d’intervention annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 4 : Mesdames et messieurs le secrétaire général de la préfecture, le sous-
préfet, directeur de cabinet, le sous-préfet de l'arrondissement d’Aix-en-
Provence, le directeur du CEA-Cadarache, les maires des communes de
Jouques et de Saint-Paul-lez-Durance, et les chefs des services concernés
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Le Préfet

Signé

Christophe MIRMAND
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-07-18-00006

Arrêté portant habilitation de l�établissement

secondaire de la société dénommée « SAFM »

exploité sous l�enseigne « LA MAISON DES

OBSEQUES � ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à MARSEILLE (13003) dans le domaine

funéraire, du 18 JUILLET 2023
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2023/RAA N°   

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée « SAFM »
exploité sous l’enseigne « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA» 

sis à MARSEILLE (13003) dans le domaine funéraire, du 18 JUILLET 2023

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  29  mai  2020  portant  habilitation  sous  le
n°20-13-0104 de la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » sise 9 rue Désirée Clary à MARSEILLE
(13003) dans le domaine funéraire jusqu’au 29 mai 2026 ; 

Vu  la  demande  reçue  le  10  juillet  2023  de  Monsieur  Christophe  LA  ROSA,  Directeur  Général  de
l’établissement dénommé « LA MAISON DES OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sollicitant la
modification de l’habilitation funéraire  susvisée  suite  à  la  transmission  universelle  du patrimoine de la
société AZUR FUNERAIRE au bénéfice de la SAS SAFM, associé unique ;

Vu l’extrait KBIS du 02 mars 2023 attestant que l’établissement secondaire dénommé « LA MAISON DES 
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » situé à 9 rue Désirée Clary à MARSEILLE (13003) est 
désormais un établissement secondaire de la SAS SAFM, et de son changement de raison sociale et de 
nom commercial ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : L’établissement secondaire de la SAS « SAFM » exploité sous l’enseigne «  LA MAISON DES
OBSEQUES – ETABLISSEMENT LA ROSA » sis 9 rue Désirée Clary à MARSEILLE (13003)  représenté
par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité à compter de la date du présent arrêté, à
exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- Transport des corps avant et après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Soins de conservations (en sous-traitance)
- Fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations
et crémations.

Article  2 : Le numéro d’habilitation attribué est : 23-13-0462.  L’habilitation est  accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté ;

Article  3 :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  29  mai  2020  portant  habilitation  sous  le  
n° 20-13-0104 de l’établissement secondaire susvisé est abrogé ;

Article 4  : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout ou
partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité pour
la prestation qu’il  sous-traite ;  de même que les sous-traitants doivent être habilités pour chacune des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de
ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-
25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6  : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de
l’Intérieur ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille ; la juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 18 JUILLET 2023

           Pour le Préfet,
L’adjointe au Chef de bureau

                SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Sous préfecture de l�arrondissement d�Istres

13-2023-07-10-00015

Arrêté n°2023-93 de traitement de l'insalubrité

du logement situé au 2, rue Marceau - 13110

Port-de-Bouc, parcelle cadastrale AA183
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA

DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ N° 2023 - 93

de traitement de l’insalubrité du logement situé au 2, rue Marceau 13110 PORT-DE-BOUC
parcelle cadastrale AA 183

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L. 511-22,
L. 521-1 à L. 521-4, L.541-1 et suivants, et R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment l’article L.1331-22 et L.1331-24 ;

VU  l’arrêté n°13-2023-02-10-00002 du 10 février  2023 portant  délégation de signature  à Monsieur  Régis
PASSERIEUX, sous-préfet de l’arrondissement d’Istres ;

VU le rapport motivé du Directeur général de l’Agence régionale de santé en date du 25 avril 2023, établi par
la technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire dans le cadre d’une évaluation de l’insalubrité du logement
sis au 2 rue Marceau, 13110 Port-de-Bouc, parcelle cadastrale AA 183 ;

VU le courrier recommandé numéro 2C 118 257 7080 1 du 15/05/2023 lançant la procédure contradictoire,
adressé  à  la  Société  Civile  Immobilière  (SCI)  MIRKOVIC  VLADA,  représentée  par  son  gérant  Monsieur
Mirkovic VLADA, domiciliée 3, rue Gambetta 13110 PORT-DE-BOUC, non récupéré par le propriétaire et lui
demandant de faire connaitre ses observations dans le délai imparti ;

VU l’absence de réponse et la persistance des désordres mettant en cause la santé des occupants ;

CONSIDÉRANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé daté du 25/04/2023, établi par
la technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire,  constatant que ce logement constitue un danger pour la
santé et la sécurité physique des personnes compte tenu des désordres suivants :

� un système de ventilation inefficace,

� plusieurs revêtements extérieurs et intérieurs très dégradés (murs, plafond, façade, éléments de
toiture), 

� la présence de moisissures et de traces d’humidité dans l’ensemble du logement,

� des infiltrations d’eau,

� un manque d’isolation,

� des huisseries en mauvais état entrainant des infiltrations d’air et d’eau,

� des marches d’escalier non planes et dégradées,

� une installation électrique non fonctionnelle et non sécurisée,

� des systèmes de chauffage et de production d’eau chaude non fonctionnels,

� une mauvaise évacuation des eaux usées,

� une déformation du meuble soutenant l’évier,

� une mauvaise fixation de la robinetterie de la douche.

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé publique
est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : 

� risque de développement de maladies respiratoires,

� risque de développement de maladies parasitaires ou apparentées,

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation départementale des Bouches-du-Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 Marseille

Adresse postale : CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03

Standard : 04 13 55 80 10

www.ars.paca.sante.fr
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� risque de chute de personnes,

� risque d’incendie.

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Afin de faire cesser la situation d’insalubrité du logement situé au 2 rue Marceau, 13110 Port-
de-Bouc, implanté sur la parcelle cadastrale numéro AA 183 de la ville de Port-de-Bouc, la Société Civile
Immobilière (SCI) MIRKOVIC VLADA, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) d’Aix-en-
Provence  sous  le  numéro  790  512 719,  représentée  par  Monsieur  Mirkovic  VLADA  né  le  16/10/1979  à
Martigues, domiciliée 3, rue Gambetta 13110 PORT-DE-BOUC, est tenue de réaliser les travaux suivants
dans un délai de six (6) mois à compter de la notification du présent arrêté : 

� mettre en place une ventilation efficace et cohérente dans le logement. Les modifications portant sur
la ventilation devront être conformes aux prescriptions de l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération
des logements,

� rechercher et supprimer durablement toutes les causes d’infiltration d’eau et d’humidité,

� remettre en état les surfaces dégradées ainsi que les mobiliers dans la cuisine et la salle d’eau,

� assurer la mise en sécurité des installations électriques de l’ensemble du logement et fournir  une
attestation de mise aux normes minimales de sécurité par un homme de l’art,

� prendre toutes dispositions pour assurer une isolation efficace et homogène du logement,

� prendre toutes dispositions pour assurer un chauffage et une production d’eau chaude suffisant,

� prendre toutes dispositions pour remettre en parfait état de fonctionnement le dispositif d’évacuation
des eaux usées,

� prendre toute disposition pour supprimer les risques de chutes dans les escaliers,

� rétablir l’étanchéité des ouvrants,

� remettre en état la robinetterie de la douche,

� vérifier l’état de la toiture.

ARTICLE 2 : Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par
les  occupants,  le  logement  situé  au  2  rue  Marceau,  13110  Port-de-Bouc,  est  interdit  temporairement  à
l’habitation dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée de
l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

La personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer l’hébergement des occupants en application des
articles L.521-1 et L. 521-3-1 du Code de la construction et de l’habitation. Elle doit également avoir informé
les services du préfet de l’offre d’hébergement faite aux occupants, dans un délai de 30 jours à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Faute pour la personne mentionnée à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même
article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions précisées à
l’article L. 511-16 du Code de la construction et de l’habitation. 

La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais fixés
expose la personne mentionnée à l’article 1 au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du
nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du Code de la construction et de
l’habitation. 

ARTICLE 4 : La personne mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter la protection des occupants dans
les  conditions  précisées  aux  articles  L.  521-1  et  suivants  du  Code  de la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe 1.

ARTICLE  5 :  La  mainlevée  du  présent  arrêté  de  traitement  d’insalubrité  et  de  l’interdiction  temporaire
d’habiter ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites. 
La personne mentionnée à l’article 1 tient à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de la
bonne réalisation des travaux.
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ARTICLE 6 : Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du Code de la construction et de l’habitation.
Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, remise à
disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1 ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié aux locataires du logement, à savoir : 
Monsieur Farid KHANFAR et Madame Yamina KHANFAR domiciliés 2 rue Marceau, 13110 Port-de-Bouc.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’à la mairie de Port-de-Bouc où est situé
l’immeuble,  ce  qui  vaudra  notification,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  511-12  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.

Article 8 : Si le logement devient vacant et libre de toute occupation et location, dès lors qu’il est sécurisé et
ne constitue pas un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, la personne tenue d’exécuter les mesures
prescrites et mentionnée à l’article 1 ci-dessus n’est plus obligée de les réaliser dans les délais fixés par le
présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté est publié au fichier immobilier d’Aix-en-Provence 1 dont dépend l’immeuble. Il
est transmis au Maire de Port-de-Bouc, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille-Provence, au Procureur
de  la  République  du  Tribunal  Judiciaire  d’Aix-en-Provence,  aux  organismes  payeurs  des  allocations  de
logement et de l'aide personnalisée au logement, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le
logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 10 : Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région
PACA,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Bouches-du-Rhône,  la  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône, le maire de Port-de-Bouc, la
présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, les organismes payeurs des allocations de logement et de
l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Istres, le 10 juillet 2023

   Le Sous-préfet d’Istres

  Signé

Régis PASSERIEUX

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département des

Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé

(Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse

dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François

Leca, 13235 Marseille Cedex 2, également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le

délai de deux mois à partir  de la réponse de l’administration si un recours administratif  a été déposé. La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site www.telerecours.fr.
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